
Procès-Verbal de la Réunion du Conseil Municipal
du Samedi 7 Octobre 2006

Etaient présents : Tous les conseillers municipaux sauf FIATTE Dominique qui a donné pouvoir à BRIE 
Gérard ainsi que DORBON Cécile et MAILLEY Jean.

1/ REELECTION DES ADJOINTS

Le Maire informe que la délibération du 14/09/06 réélisant les adjoints suite à la démission de Michel 
LABOURIER, a été annulée par la Préfecture.  En effet, il s’avère que le Conseil n’a pas libre choix et ne 
peut que : 

- soit nommer un nouveau 1er adjoint,
- ou faire passer les 2ème et 3ème : 1er et 2ème et réélire un 3ème adjoint.

      Il demande par conséquent à l’assemblée de bien vouloir procéder à une nouvelle élection.

      Après vote à bulletin secret, sont élus :

- M. BRIE Gérard, 2ème Adjoint sortant, seul candidat au fonction de 1er adjoint,  est élu 1er

 Adjoint, par 9 voix pour et 3 abstentions,

- M. GARNIER André, 3ème Adjoint sortant, seul candidat au fonction de 2ème Adjoint,  est élu
 2ème Adjoint par 9 voix pour et 3 abstentions.

- M. DUBOIS-DUNILAC Hervé, seul candidat au fonction de 3ème Adjoint, est élu 3ème Adjoint, 
  par 9 voix pour et 3 abstentions.

2/ AMENAGEMENT TRAVERSEE DE ROULANS
    Conventions particulières

L’exposé du Maire entendu, le conseil municipal accepte à l’unanimité la signature de deux
conventions relatives aux travaux d’aménagement de la traverse du village dans le cadre du pro-
gramme A.T.S.R. (Avenir Territoire Saône Rhin) :

- la première   : pour avenant à la convention du 02/09/2002 :

La convention de 2002 signée avec l’Etat, la Région et le Département, a octroyé une participation 
financière des différents signataires à hauteur de 229 000 € (dont 10 % à la charge
de la commune) pour la réalisation notamment d’un tourne à gauche Carrefour ex RN/ Rue Montperroux. 

     L’avenant a pour objet le remplacement de l’Etat par le Département pour la maîtrise d’ouvrage 
(le Département ayant dorénavant en charge les routes nationales).

- la seconde octroie une nouvelle participation financière du même montant, 229 000 € (dont 23000 à 
la charge de la Commune) pour réfection de la chaussée et construction de trottoirs de la mairie au 
carrefour avec la rue de Montperroux.

 

Commune de ROULANS



3/ COUPES DE BOIS

A/ Désignation Coupes Exercice 2007

      Sur proposition de l’ONF, et l’exposé du Maire entendu, le conseil municipal fixe pour 
les coupes de bois de l’exercice 2007 les destinations suivantes :

Vente aux adjudications générales :
Coupes feuillues – Vente de futaies affouagères :  Parcelles 26 – 27 – 30 – 37
Coupes résineuses :  Parcelles 32 – 33 – 34 – 35

Délivrance aux affouagistes : Parcelles 26 – 27 – 30 – 37

B/ Vente de Bois aux particuliers

      Les derniers lots restants ont trouvé preneurs et le montant total de la vente s’élève à 
1563,20 €. D’autre part, après discussions, il est convenu que seront mis en vente les arbres déracinés 
par les vents violents qui ont balayé la commune le 5 octobre.

4/ REUNION DES ASSOCIATIONS

Le Maire a donné lecture du compte-rendu de la réunion des associations qui a eu lieu le 12
 septembre dernier, pour établissement notamment du calendrier des manifestations 2006/2007.

Ont également été développés les points suivants : 

. Bulletin Municipal 2006 :

 Les associations doivent remettre leur article en mairie avant le 30 octobre prochain. Le 
            Maire précise par ailleurs qu’il provoquera prochainement une réunion de la commission communale 
            information pour conception du bulletin 2006.

. Noël des Enfants

      Organisé par le COMPER, il aura lieu en 2006 le Dimanche 10 décembre et s’adresse à tous les 
enfants des écoles (Sivos) et aux petits de Roulans non scolarisés. Le Maire rappelle que la Com-mune 
subventionne cette manifestation à condition qu’un spectacle soit organisé et que chaque

enfant reçoive un paquet de friandises.  L’aide octroyée en 2005 – 1100 € - a couvert ces deux
dépenses et est donc reconduite pour 2006. 

. Projet Achat Chapiteau

      Une commission a été formée afin de déterminer les besoins et établir un cahier des 
charges. Elle se réunira dès le mardi 17 octobre.

. Comice Agricole du Canton de Roulans

     Le 14 octobre, Roulans accueillera Place du Souvenir et à l’Espace Culturel le Comice 
Agricole



du Canton de Roulans. Les membres des associations ont été sollicités pour assurer les 
différentes

tâches (buvette, service des repas).

     Le Maire convie les conseillers municipaux à participer à cette manifestation rarissime 
sur Roulans.

 
INFORMATIONS DU MAIRE

Plan de Prévention des risques d’inondation

Le Maire invite les conseillers à consulter en Mairie le projet de P.P.R.I. qui a pour objet de
délimiter les zones concernées par les crues et de définir les mesures de prévention, document
qui par la suite sera intégré dans le plan local d’urbanisme. Roulans est toutefois peu concernée :    
seule est située dans le périmètre une bande de terrain entre le « pont des pierres » et Douvot.
 
Lettre de M. MOREL Raphaël

Le Maire a donné lecture de la lettre de M. MOREL, par laquelle celui-ci renonce à l’achat
d’un terrain communal vers la déchèterie pour implantation de son entreprise.

Le Maire,
A. JACQUOT


